
ARRÊT DE LA COUR

(troisième chambre)

du 14 octobre 2004

dans l'affaire C-39/02 (demande de décision préjudicielle
de l'Højesteret): Mærsk Olie & Gas A/S contre Firma M. de

Haan en W. de Boer (1)

(Convention de Bruxelles — Procédure tendant à la constitu-
tion d'un fonds limitatif de la responsabilité du fait de l'utili-
sation d'un navire — Action en dommages et intérêts — Ar-
ticle 21 — Litispendance — Identité de parties — Juridiction
saisie en premier lieu — Identité de cause et d'objet —
Absence — Article 25 — Notion de décision — Article 27,

point 2 — Refus de reconnaissance)

(2004/C 300/06)

(Langue de procédure: le danois)

(Traduction provisoire; la traduction définitive sera publiée au «Recueil
de la Jurisprudence de la Cour»)

Dans l'affaire C-, 39/02, ayant pour objet une demande de déci-
sion préjudicielle en application du protocole du 3 juin 1971
relatif à l'interprétation par la Cour de justice de la convention
du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et
l'exécution des décisions en matière civile et commerciale,
introduite par le Højesteret (Danemark), par décision du 8
février 2002, parvenue à la Cour le 13 février 2002, dans la
procédure Mærsk Olie & Gas A/S contre Firma M. de Haan en
W. de Boer, la Cour (troisième chambre), composée de M. A.
Rosas, faisant fonction de président de la troisième chambre,
M. R. Schintgen (rapporteur) et Mme N. Colneric, juges, avocat
général: M. P. Léger, greffier: M. H. von Holstein, greffier
adjoint, a rendu le 14 octobre 2004 un arrêt dont le dispositif
est le suivant:

1) Une demande introduite devant la juridiction d'un État contractant
par un propriétaire de navire tendant à la création d'un fonds limi-
tatif de responsabilité, tout en désignant la victime potentielle du
dommage, d'une part, et une action en dommages et intérêts intro-
duite devant la juridiction d'un autre État contractant par cette
victime contre le propriétaire du navire, d'autre part, ne créent pas
une situation de litispendance au sens de l'article 21 de la conven-
tion du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et
l'exécution des décisions en matière civile et commerciale, telle que
modifiée par la convention du 9 octobre 1978 relative à l'adhésion
du royaume de Danemark, de l'Irlande et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

2) Une décision ordonnant la création d'un fonds limitatif de respon-
sabilité, telle que celle de l'espèce au principal, est une décision de
justice au sens de l'article 25 de cette convention.

3) Une décision portant création d'un fonds limitatif de responsabi-
lité, en l'absence de signification judiciaire préalable au créancier
concerné, et même lorsque ce dernier a interjeté appel de cette déci-
sion pour contester la compétence de la juridiction l'ayant rendue,
ne peut faire l'objet d'un refus de reconnaissance dans un autre
État contractant en application de l'article 27, point 2, de ladite
convention, à condition qu'elle ait été notifiée ou signifiée régulière-
ment.

(1) JO C 109 du 4.5.2002

ARRÊT DE LA COUR

(deuxième chambre)

du 12 octobre 2004

dans l'affaire C-55/02: Commission des Communautés
européennes contre République portugaise (1)

(Manquement d'État — Articles 1er, 6 et 7 de la directive
98/59/CE — Notion de «licenciement collectif» — Régime des
licenciements par assimilation — Transposition incomplète)

(2004/C 300/07)

(Langue de procédure: le portugais)

(Traduction provisoire; la traduction définitive sera publiée au «Recueil
de la Jurisprudence de la Cour»)

Dans l'affaire C-55/02, ayant pour objet un recours en manque-
ment au titre de l'article 226 CE, introduit le 22 février 2002,
Commission des Communautés européennes (agents: MM. J.
Sack et M. França) contre République portugaise (agents: MM.
L. Fernandes et F. Ribeiro Lopes), la Cour (deuxième chambre),
composée de M. C. W. A. Timmermans, président de chambre,
M. C. Gulmann, Mmes F. Macken et N. Colneric (rapporteur) et
M. J. N. Cunha Rodrigues, juges, avocat général: M. A. Tizzano,
greffier: M. R. Grass, a rendu le 12 octobre 2004 un arrêt dont
le dispositif est le suivant:

1) En limitant la notion de licenciements collectifs à des licenciements
pour des raisons de nature structurelle, technologique ou conjonc-
turelle et en n'élargissant pas cette notion à des licenciements pour
toutes les raisons non inhérentes à la personne des travailleurs, la
République portugaise a manqué aux obligations qui lui in-
combent en vertu des articles 1er et 6 de la directive 98/59/CE du
Conseil, du 20 juillet 1998, concernant le rapprochement des
législations des États membres relatives aux licenciements collectifs.
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